
 

 

 

 

COMMUNE DE NORDAUSQUES 

 

 

PRINCIPALES DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
LORS DE LA REUNION DU 13 SEPTEMBRE 2013 

 

 
SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL (SCOT du Calaisis): 

      Le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents, ayant constaté que la Zone 
d’activités de Zouafques a été retirée du SCOT alors qu’elle présente un potentiel de développement 
pour la Vallée de la Hem, émet un avis défavorable au schéma de Cohérence Territorial tel qu’il a été 
arrêté par le Comité Syndical du Pays de Calais le 28/06/2013. 
    
 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE D’ENERGIE DU PAS-DE-
CALAIS/ ELECTION DES MEMBRES: 

     Considérant la nécessité pour la commune de Nordausques, en tant que membre de la FDE 62, 
de se prononcer sur la modification des statuts faite par la FDE du Pas-de-Calais le 15/06/2013, le 
Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents approuve la modification des statuts 
portant notamment sur le mode d’élection des représentants et des délégués. 
 

 
PARC NATUREL REGIONAL DES CAPS ET MARAIS D’OPALE : 

    Suite au renouvellement du classement du Parc Naturel Régional, il convient de réinstaller le 
comité syndical, chaque commune disposant d’un représentant à  

l’Assemblée du territoire. De ce fait, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à représenter la 
commune aux instances du Parc Naturel régional des caps et marais  

d’Opale. 

 
 
REPAS DES AÎNES: 

Le Conseil municipal décide qu’il sera offert le lundi 11 novembre aux personnes âgées de 60 ans et 

+de 60 ans domiciliées à Nordausques un  repas. Une participation de 30 € sera demandée aux 

personnes non concernées par la gratuité (époux et épouse de – de 60 ans). Différents prestataires 

seront consultés pour la réalisation du repas. 

   
COLIS DES AîNES :             
Un colis sera offert aux personnes de 60 ans et +. Il est prévu de distribuer 110 colis. La distribution 

aura lieu à partir de 16 h le vendredi 20 décembre  et le samedi 21 décembre. Une information sera 

déposée dans les boîtes aux lettres des personnes concernées une semaine avant afin qu’elles 

puissent avertir la mairie en cas d’absence. 

 
INDEMNITE SINISTRE DU 31/07/13 -VEHICULE COMMUNAL :             
  L’ indemnité d’un montant de 360 € 64  proposée par la Compagnie d’assurances « gan » en 
règlement du sinistre du 31/07 ( bris de glace) est acceptée à l’unanimité.  

 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 

TARIFS DE LA VAISSELLE ET DU MATERIEL :             
  Lors des locations de la salle des fêtes, la vaisselle et le matériel cassés ou manquants sont 
facturés aux locataires. A la demande des services de la Trésorerie d’Ardres, le Conseil Municipal 
valide les tarifs applicables à compter du 01/10/2013. 
 
 
CREATION D’UN SITE INTERNET :             
  Le Conseil Municipal décide la création d’un site internet. Il valide la proposition avec un nombre de 
pages illimitées faite par la société la Clé Web de Houlle pour un montant de 1490 €. Il décide de 
souscrire le contrat de maintenance de ce site pour un montant annuel de 450 € et confie 
l’hébergement du site et du nom de domaine à la sarl Awelty à Amiens pour un montant annuel de 
80 €. 
 
 
PETITE ENFANCE: 

  Mr le Maire rappelle au Conseil Municipal que la dissolution de la CCRAVH au 31/12 va entrainer 
l’interruption du service de la petite enfance (trottinours) et que la CASO n’a pas la compétence. Une 
réflexion s’est engagée avec les différents partenaires (caf, Conseil Général et les représentants des 
6 communes intégrant la CASO) afin d’étudier la possibilité de maintenir ce service, voir de le 
développer. 
Il donne ensuite lecture du compte-rendu de la réunion qui a eu lieu le 28/08 permettant de préciser 
l’aspect financier de ce projet. 
L’objectif étant d’ouvrir une structure fixe quatre jours  par semaine et que le financement soit réparti 
entre les communes de Bayenghem, Mentque-Nortbécourt, Nordausques, Nortleulinghem, 
Tournehem et Zouafques par convention ainsi que par la CAF. Des travaux d’aménagements 
seraient  à réaliser. Quant au RAM, c’est la CASO qui a la compétence, il pourrait éventuellement 
réouvrir à mi-temps. 
Le Conseil Municipal souhaite le maintien du service petite enfance et accueille favorablement ce 
projet.    

 

 
 

 INFORMATIONS DIVERSES :  
  Garderie :  La fréquentation étant en augmentation, la garderie sera prochainement transférée dans le  

                     réfectoire de la cantine. Le lieu actuel sera transformé en bureau pour le directeur de l’école. 

  Vidéo-surveillance : L’installation est en-cours. 

  City-stade : le permis de construite a été accordé. Les travaux débuteront début 2014. 

  Eaux pluviales : des travaux seront réalisés rue de la panne et rue verte par la sté Ramery. 

  Trottoir route Nationale : ces travaux sont subventionnés dans le cadre du produit des amendes de police. 

  Eglise : -Le moteur de la cloche a été réparé provisoirement, compte-tenu de sa vétusté, il faudra envisager de 

                 le remplacer.  

               -Une demande de devis sera faite pour le nettoyage des gouttières et des verdures. 

  Tarif de la cantine : Augmentation du tarif des repas par le prestataire « La société DUPONT ». Il est décidé  

                                    de ne pas répercuter cette augmentation sur le prix facturé aux parents. 

  Horaires du bus des lycées de Calais : Suite aux interventions de Mr le Maire et de M. LOQUET, le bus  

                                                                  desservant les lycées de Calais a repris son horaire normal de retour :  

                                                                  18 h45.  
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